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Convoqué le vendredi 16 mai 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 22 mai 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA-PEYRIN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric DE 
SAINT JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Anne-Louise KNAPNOUGEL, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN ,Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, 
Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Valérie BARTHAS-ORSAL, Perla DANAN, Henri DE VERBIZIER, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE. 
Absents : 
Patrick VIGNAL 
 

  

 

Voeu de soutien aux intermittents 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  

La coordination montpelliéraine des intermittents et professionnels du spectacles réunis au sein du mouvement 
unitaire en Languedoc Roussillon à travers 7 organisations syndicales sont unis contre l’accord signé le 22 mars 
dernier sur la convention assurance-chômage. 

Je les ai reçu officiellement le mardi 20 mai à 16h. Cet accord durcit injustement et déraisonnablement le régime 
de l’intermittence. Il est donc indispensable de le reprendre pour ne pas engager la profession dans une spirale 
destructrice. 

La municipalité soutient donc pleinement la lutte des intermittents qui demandent de ne pas agréer l’accord du 
22 mars et la tenue de nouvelles négociations sur la base des propositions du comité du suivi à l’assemblée 
nationale organisé depuis 2003.  

C’est pourquoi, le Conseil municipal demande au Ministre du Travail, de l’Emploi et du Dialogue social et au 
Ministre de  la Culture et de la Communication, de ré-ouvrir les négociations afin de prendre en compte les 
propositions des intermittents du spectacle indispensables à la tenue des grands festivals, piliers essentiels de la 
culture à Montpellier. 

 

 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 
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